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Séance du 23 janvier 2025

Le Conseil Municipal, convoqué le 16 janvier 2025, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice: 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR (à compter de la question n°5),
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien
COUDRY, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Christophe LIME (jusqu'à la question n°1 incluse), Mme Agnès MARTIN, M. Said
MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET,
M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET,
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie
ZEHAF

M. Nicolas BODIN

M. Hasni ALEM, M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Juliette SORLIN

M. Hasni ALEM à M. Christophe LIME, Mme Frédérique BAEHR à Mme Julie
CHETTOUH (jusqu'à la question n°4 incluse), M. Laurent CROIZIER à Mme Nathalie
BOUVET, M. Cyril DEVESA à M. François BOUSSO, Mme Lorine GAGLIOLO à
M. Benoit CYPRIANI, Mme Sadia GHARET à M. André TERZO, M. Pierre-Charles
HENRY à M. Ludovic FAGAUT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à Mme Anne VIGNOT,
Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues ROUX à
Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET
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6
Chambre Régionale des Comptes de Bourgogne Franche-Comté - Audit flash

sur l'assurabilité des collectivités territoriales : rapport d'observations
définitives

Rapporteur : M. Anthony POULIN, Adjoint

Commission n°1
Date

09/01/2025
Avis

Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de porter à la connaissance du Conseil Municipal le rapport de la
Chambre Régionale des Comptes de Bourgogne-Franche-Comté sur l'audit flash portant sur
l'assurabilité des collectivités territoriales et d'en débattre.
A noter que ce document doit conserver un caractère strictement confidentiel jusqu'à la date de sa
présentation au Conseil Municipal.

1. Procédure

La Chambre Régionale des Comptes (CRC) Bourgogne-Franche-Comté a inscrit, dans le cadre de sa
programmation 2024, un audit-flash relatif à l'assurabilité des collectivités et établissements publics de
Bourgogne Franche-Comté.

Un échantillon de collectivités et établissements publics a été constitué sur la base du volontariat pour
participer à cette étude. La Ville de Besançon a été inclue, avec son accord, dans cet échantillon
composé au final de 17 collectivités et établissements publics.

Le rapport d'observations définitives ci-annexé, résultant de cette étude, a été transmis courant
décembre aux collectivités et établissements publics y ayant participé. Conformément aux dispositions
du code des juridictions financières, ce rapport doit être inscrit à l'ordre du jour de la plus proche
réunion du Conseil municipal afin que celui-ci puisse donner lieu à débat. Après sa première
communication à l'une des assemblées délibérantes des 17 collectivités et établissements publics
audités, et au plus tard dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions
prévues par l'article L.243-6 du code des juridictions financières, ce rapport deviendra alors public et
communicable à toute personne en faisant la demande.

Il. Rapport de la Chambre Régionale des Comptes

Le rapport de la Chambre régionale des comptes mentionne des éléments de synthèse suivants :

1. Une assurance indispensable au fonctionnement des services publics locaux, en crise depuis
2023

Afin de couvrir les risques de dégradation de leur patrimoine immobilier et mobilier, les risques de
préjudice causés à des tiers qui engageraient leur responsabilité ou encore les risques de préjudice
subis pas leurs élus ou leurs agents, les collectivités territoriales souscrivent des contrats d'assurance.
Dans son rapport, la Chambre indique que ces dernières années, plusieurs facteurs jouent dans le
sens d'un renchérissement du coût de l'assurance des collectivités :

le rééquilibrage des comptes et une hausse des tarifs par les assureurs fragilisés par la crise
sanitaire et confrontés à la multiplication des sinistres climatiques et à leur impact,
la récurrence des évènements sociaux violents portant atteinte aux biens,
les caractéristiques propres du marché de l'assurance des collectivités, très concentré et porté
essentiellement par deux acteurs mutualistes.
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2. Un poids budgétaire qui reste soutenable pour les collectivités territoriales malgré une forte
augmentation des tarifs et une dégradation des garanties, source de vulnérabilité

Dans l'échantillon régional étudié, la Chambre observe une dégradation des conditions d'assurance
des collectivités : les primes d'assurance ont ainsi été multipliées par près de deux entre 2018 et
2024, les franchises progressent fortement et les montants maximaux d'indemnisation sont réduits.
En outre, les consultations lancées par les collectivités pour trouver un assureur aboutissent au mieux
à une seule offre, voire parfois, des collectivités ont été privées d'assurance de leurs biens en 2024
pendant plusieurs mois.

La chambre relève que les difficultés sont concentrées sur l'assurance des dommages aux biens et
que malgré la raréfaction générale de l'offre, l'assurance en responsabilité civile n'est pas touchée, à
l'exception des départements.

Enfin, si la forte augmentation des primes d'assurances intervient dans un contexte marqué par
l'inflation des charges de fonctionnement courantes des collectivités, le poids budgétaire de
l'assurance reste toutefois limité (1,7 % en moyenne des charges de gestion).

3. Indépendamment de mesures structurelles débattues au niveau national pour conforter
l'assurabilité des collectivités, des actions peuvent être engagées par les collectivités territoriales
pour professionnaliser leur gestion des assurances et favoriser l'obtention d'une meilleure
couverture assurantielles de leurs risques

Plusieurs pistes d'évolution au niveau national ont été esquissées par le Sénat et le rapport Dagès
Chrétien, pour améliorer l'assurabilité des collectivités, telles que le projet d'instaurer un régime de
réassurance garanti par l'Etat pour les risques sociétaux et celui de créer un mécanisme incitatif pour
pérenniser la solidarité dans l'assurance de tous les territoires, inégalement exposés aux risques.

Estimant que les collectivités doivent également agir à leur niveau, la Chambre propose plusieurs
pistes d'action et d'amélioration :

Le bon dimensionnement des moyens dédiés à la gestion des assurances, en termes de
compétences et d'expertise (pour la passation des marchés, la gestion des sinistres, le suivi
des contrats, le pilotage d'actions de prévention)
Une meilleure préparation de la souscription des marchés d'assurance, par l'analyse des
risques et des besoins d'assurance, ainsi que l'adaptation des pièces et procédures de
consultation
L'approfondissement et l'élargissement des démarches de prévention des risques, à travers la
connaissance du patrimoine et des risques associés.

Dans ce contexte global dressé par la CRC, la situation de la Ville de Besançon en termes
d'assurances ne présente de difficultés majeures. Si les modalités techniques (étendue des garanties)
et financières (franchises et primes en augmentation) des contrats de la Ville ont subi certaines
dégradations évoquées par la Chambre, la collectivité demeure assurée pour l'ensemble des risques
identifiés. Le montant annuel des cotisations est d'environ 834 K€ en 2024 sur le budget principal.
Un travail préalable aux dernières consultations a permis d'aboutir à des contrats d'assurance à des
conditions acceptables et, en parallèle, plusieurs démarches de prévention sont en cours. Ces efforts
devront être maintenus pour préserver la couverture assurantielle dans les années à venir.
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Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport d'observations définitives de la
Chambre Régionale des Comptes de Bourgogne-Franche-Comté sur l'audit flash portant sur
l'assurabilité des collectivités.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

Nicolas BODIN
Conseiller Municipal Délégué
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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